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La présente convention est établie :

ENTRE :

Le  Département  des  Côtes-d'Armor,  maître  d’ouvrage  de  la  Convention  « volet 
accompagnement  pour  les  travaux  de  rénovation  de  l’habitat  indigne  (HI)  dans  le  cadre  de 
MaPrime Logement Décent » sur le territoire de Guingamp Paimpol Agglomération, représenté par 
M. Christian COAIL, son Président et dénommé ci-après « le maître d’ouvrage de la Convention 
volet accompagnement HI » ;

et

Guingamp  Paimpol  Agglomération, maître  d’ouvrage  de  la  convention  de  PIG  Pacte 
territorial  France  Rénov’  du  territoire  de Guingamp  Paimpol  Agglomération,  représentée  par 
Son/Sa Président(e) dénommée ci-après le « maître d’ouvrage de la convention de PIG Pacte 
territorial France Rénov’ » ;

et

L'État, représenté par Monsieur François de KERÉVER, Préfet des Côtes-d'Armor ;

et

L’Agence nationale de l’habitat, établissement public à caractère administratif, sis 8 avenue 
de l'Opéra 75001 Paris,  représentée par  Monsieur  François  de KERÉVER, Préfet  des Côtes-
d'Armor, délégué local de l'Anah dans le département, agissant dans le cadre des articles R. 321-1 
et suivants du Code de la construction de l'habitation, et dénommée ci-après « Anah ».

Ci-après dénommés collectivement, les « Parties »
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Vu le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles L. 303-1 (OPAH) / R. 327-1 
(PIG), L.321-1 et suivants, R.321-1 et suivants ;

Vu le règlement général de l'Agence nationale de l'habitat ;

Vu la Loi n°90-449 du 31 mai 1990 modifiée visant à la mise en œuvre du droit au logement ;

Vu  le  Plan  Départemental  d’Action  pour  le  Logement  et  l’Hébergement  des  Personnes 
Défavorisées (PDALHPD) des Côtes-d’Armor adopté le 04 juillet 2024 pour la période 2024-2029 ;

Vu la délibération n°2024-34 du 9 octobre 2024 relative à la mise en œuvre du Pacte territorial 
France Rénov’ (PIG) ;

Vu la convention « Programme d’intérêt général Pacte Territorial France Rénov’ du territoire de 
Guingamp Paimpol Agglomération » pour la période 2025-2029, signée le 5 mai 2025, annexée ;

Vu  la  délibération  de  la  Commission  permanente  du  Département  des  Côtes  d’Armor,  maître 
d'ouvrage  de  l'opération,  en  date  du  13  avril  2026,  autorisant  la  signature  de  la  présente 
convention ;

Vu l'avis favorable du délégué de l'Anah dans la Région en date du 18 février 2026 ;

Vu l'avis favorable de la Commission Locale d'Amélioration de l'Habitat, en application de l'article 
R. 321-10 du code de la construction et de l'habitation, en date du

Il est préalablement rappelé que :

Préambule

Depuis 2010, le Conseil départemental des Côtes d’Armor est impliqué dans la lutte contre l’habitat 
indigne, au travers de sa politique sociale. Il traite cette thématique dans le cadre d’un programme 
d’intérêt général dédié à la lutte contre l’habitat indigne (PIG LHI) sur le territoire costarmoricain,  
hors délégation de compétence et hors territoires couverts par un programme traitant de la LHI 
(PIG ou OPAH).

Aujourd’hui, le périmètre d’intervention couvre donc les territoires des EPCI de Guingamp Paimpol 
Agglomération (GPA), Leff  Armor communauté (LAC),  la Communauté de communes du Kreiz 
Breizh (CCKB) et Lamballe Terre et Mer (LTM), hors territoires bénéficiant d’une OPAH-RU.

L’action  de  lutte  contre  l’habitat  indigne  (LHI)  s’inscrit  dans  le  cadre  du  Plan  Départemental 
d’Action pour le Logement et l’Hébergement des Personnes Défavorisées (PDALHPD). Ce plan, 
co-piloté par le Préfet du département et le Président du Conseil départemental prévoit de garantir 
à tout costarmoricain de vivre dans un logement décent, avec l’objectif opérationnel de poursuivre 
et d’accompagner le Plan d’Actions de Lutte contre l’Habitat Indigne.
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Le programme d’intérêt général pour l’ingénierie de lutte contre l'habitat indigne a été signé le 10 
mars 2020 et portait sur la période 2020-2022. Celui-ci est arrivé à échéance et trois avenants 
successifs ont prorogé sa durée de validité d’un an chaque fois, soit jusqu’au 31 décembre 2025.

La  mise  en  œuvre  du  nouveau  Service  Public  de  la  Rénovation  de  l’Habitat  (SPRH)  et  le 
déploiement des pactes territoriaux doivent permettre aux EPCI, s’engageant auprès de l’ANAH, 
de répondre aux enjeux suivants :

• Mobiliser  les  ménages  et  les  professionnels  en  amont  des  projets  de  rénovation  de 
l’habitat,  en  s’intéressant  particulièrement  au  repérage  et  à  la  mobilisation  des  publics 
prioritaires (publics en précarité énergétique, perte d’autonomie, habitat indigne, parc privé 
locatif et copropriétés) (volet Dynamique territoriale) ;

• Informer,  Conseiller  et  Orienter  (volet  ICO)  des  propriétaires  occupants,  propriétaires 
bailleurs et syndicats de copropriétaires sur toutes les thématiques de la rénovation de 
l’habitat et quels que soient les revenus

Dans ce cadre,  Guingamp Paimpol  Agglomération s’est  engagé dans un programme d’intérêt 
général  Pacte  territorial  France Rénov’  pour  la  période 2025-2029,  signé le  5  mai  2025 (voir 
annexe).
Cette convention de PIG Pacte territorial France Rénov’ prévoit, en son article 10, la faculté de 
mise en oeuvre du « volet accompagnement ».
Ainsi,  les quatre EPCI concernés par l’action du Département (GPA, LAC, CCKB et LTM) ont 
actionné ce volet pour des missions d’assistance à maîtrise d’ouvrage (AMO) sur les sujets de la 
rénovation énergétique et d’adaptation des logements.
Ils ont également actionné ce volet pour la mission d’AMO sur le sujet de la lutte contre l’habitat 
indigne pour le public des Propriétaires Bailleurs.

Concernant la mission d’AMO pour les travaux de rénovation de l’habitat indigne, le Département, 
au travers de cette présente Convention, propose de la prendre en charge pour les ménages, 
propriétaires occupants, du territoire de Guingamp Paimpol Agglomération.
Cette  intervention  se  réalisera  à  compter  de  2026,  avec  un  nombre  maximum 
d’accompagnements.

Par cet engagement, le Conseil départemental souhaite poursuivre son action dans la continuité 
du PIG LHI précédent et cette démarche doit ainsi permettre :

• de répondre, en partie, aux difficultés croissantes de nos concitoyens face à la flambée du 
coût de l’énergie et des matériaux et pour endiguer une précarité énergétique qui pèse sur 
des ménages toujours plus vulnérables ;

• de  poursuivre  et  d’harmoniser  l’action  menée  sur  le  territoire  hors  délégation  de 
compétence et hors territoire couvert par un programme Anah traitant de la LHI.

Conformément aux dispositions de l’article 10.2.2 de la convention de PIG Pacte territorial France 
Rénov’, le maître d’ouvrage de la convention volet accompagnement a déjà été accepté en tant 
que nouvelle partie à la convention de PIG Pacte territorial France Rénov’, par l’ensemble des 
signataires de la convention de PIG Pacte territorial France Rénov’ et, le cas échéant, par toute 
partie ayant déjà conclu une Convention volet accompagnement.
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Il est ensuite convenu ce qui suit :

Article 1     - Objet de la convention et périmètre d’application  

1.1. Objet

Le  Département  des  Côtes  d’Armor,  maître  d’ouvrage  de  la  Convention  « volet 
accompagnement habitat  indigne»,  Guingamp  Paimpol  Agglomération, maître  d’ouvrage  de  la 
convention de PIG Pacte territorial France Rénov’, l’Etat et l’Anah décident de mettre en œuvre le 
volet « accompagnement  HI » sur le territoire de Guingamp Paimpol Agglomération.

1.2. Périmètre et champ d’intervention

Le périmètre d'intervention concerne les 57 communes de Guingamp Paimpol Agglomération (voir 
annexe), hors périmètre de l’ OPAH-RU multi sites (2024/2028) sur les centralités des communes 
de Bégard, Callac, Guingamp et Paimpol.

Le champ d'intervention est l’accompagnement des ménages à la rénovation de l’habitat indigne 
dans le cadre de MaPrime Logement Décent pour les propriétaires occupants.
Pour le territoire de Guingamp Paimpol Agglomération , le Département fixe à 4 accompagnements 
maximum le nombre d’accompagnements possibles par an.

Le terme « accompagnement » désigne la prestation complète réalisée par l’opérateur mandaté 
par le Département des Côtes d’Armor ; à savoir la réalisation d’un diagnostic, d’une étude de 
faisabilité et d’une Assistance à Maîtrise d’Ouvrage auprès d’un même ménage.

Au-delà de l’indication d’un objectif d’accompagnement nécessaire pour l’octroi de la prime ANAH, 
la présente convention précise l’enveloppe annuelle maximale de prestations réalisables sur le 
territoire, que la prestation soit complète ou non.
Le Département prévoit  ainsi  d’allouer (sous réserve d’une validation annuelle de l’Assemblée 
délibérante lors  du vote du Budget  Primitif)  une enveloppe de 12 400 €/an maximum pour  le 
montant de prestations réalisables sur le territoire de Guingamp Paimpol Agglomération.

Article  2  -  Engagement  du  maître  d’ouvrage  de  la  Convention  «  volet 
accompagnement     HI  »  

A compter de la signature de la présente Convention, le maître d’ouvrage de cette Convention 
« volet accompagnement HI» s'engage envers tous les signataires de la convention de PIG Pacte 
territorial  France  Rénov’  du  territoire  de  Guingamp  Paimpol  Agglomération à  respecter  les 
obligations prévues par celle-ci.

Il  s’engage également envers toutes les parties qui signeraient ultérieurement des Conventions 
« volet  accompagnement  »,  à  respecter  les  obligations  prévues  par  la  convention  PIG  Pacte 
territorial France Rénov’ du territoire de Guingamp Paimpol Agglomération.
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Article 3   -   Volet relatif à l’accompagnement  

3.1. Descriptif du dispositif et objectifs

3.1.1. Descriptif du dispositif

Les actions relatives à ce volet de mission recouvrent les modalités d’accompagnement sur la 
thématique  de l’accompagnement  des  ménages,  propriétaires  occupants,  à  la  rénovation  de 
l’habitat indigne dans le cadre de MaPrime Logement Décent.
Les éventuels propriétaires occupants ayant déjà bénéficié d’un début d’accompagnement dans le 
cadre du  PIG Pacte territorial  France Rénov’  de  Guingamp Paimpol  Agglomération (exemple : 
visite à domicile réalisée par l’opérateur de l’Agglomération) pourront continuer à être suivis dans 
le cadre dudit programme.

Les structures en charge des différentes missions des volets désignés dans les Conventions de 
Pacte Territorial devront s’inscrire dans la démarche déjà existante en Côtes d’Armor relative à 
l’accompagnement des ménages à la rénovation de l’habitat indigne : une notice explicative (voir 
annexe) rappelle en effet le rôle de chacun dans le signalement auprès du Secrétariat du Pôle 
Départemental de Lutte contre l’Habitat Indigne et Indécent (DDTM 22 – SPLU) qui, après analyse 
et  pré-instruction,  oriente  vers  le  partenaire  adéquate  de  l’Habitat  Indigne  selon  le  secteur 
territorial.

3.1.2. Objectifs

La description des actions sera accompagnée d'objectifs mesurables définis à l’article 3.2 des 
clauses-types des conventions de Pacte territorial France Rénov’ (PIG) précitées.

3.2. Objectifs quantitatifs globaux de la convention

Objectifs prévisionnels de répartition annuelle du volet accompagnement
  2026 2027 2028 2029 TOTAL

Nombre de logements PO (facultatif ) 4 4 4 4 16

Dont Rénovation énergétique – ménages très modestes          

Dont Rénovation énergétique – ménages modestes          

Dont Rénovation énergétique – ménages intermédiaires          

Dont Rénovation énergétique – ménages supérieurs          
Dont LHI  2 2 2 2  8 
Dont ménages bénéficiant d’un couplage Rénovation énergétique et 
LHI (MAR’ Renforcé)

2 2 2 2 8

Ces objectifs permettent une vision indicative des volumes d’accompagnement réalisés chaque 
année.
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Article  4.  Financement  de  la  Convention  «     volet  accompagnement     »  et   
engagements complémentaires

4.1. Règles d'application

4.1.1. Financements de l'Anah

Les conditions générales de recevabilité et d'instruction des demandes, ainsi que les modalités de 
calcul de la subvention applicables à l'opération découlent de la réglementation de l'Anah, c'est à 
dire  du  code  de  la  construction  et  de  l'habitation,  du  règlement  général  de  l'agence,  des 
délibérations du conseil  d'administration, des instructions du directeur général,  des dispositions 
inscrites dans le(s) programme(s) d'actions et, le cas échéant, des conventions de gestion passées 
entre l'Anah et le délégataire de compétence.

Pour  les  travaux  de  rénovation  énergétique  réalisés  par  des  ménages  aux  revenus 
« intermédiaires » ou « supérieurs », les conditions générales de recevabilité et d'instruction des 
demandes, ainsi que les modalités de calcul de la subvention applicables à l'opération découlent 
du décret n°2020-26 et de l’arrêté du 14 janvier 2020 relatif à la prime de transition énergétique 
ainsi que de l’arrêté du 17 novembre 2020 relatif aux caractéristiques techniques et modalités de 
réalisation des travaux et prestations dont les dépenses sont éligibles à la prime de transition 
énergétique.

Les conditions relatives aux aides de l'Anah et les taux maximaux de subvention sont susceptibles 
de modifications, en fonction des évolutions de la réglementation de l'Anah.

4.1.2.  Financement  du  maître  d’ouvrage  de  la  Convention  «  volet 
accompagnement HI »

Les financements du Département des Côtes d’Armor seront dédiés :
• au suivi et à l’animation du programme : missions réalisées par l’opérateur, retenu dans le 

cadre d’un Marché public, pour l’élaboration du Diagnostic, de l’étude de faisabilité (dont 
l’audit énergétique) et l’Assistance à Maîtrise d’Ouvrage, le cas échéant ;

• aux porteurs de projets visant les programmes de travaux de résorption de l’habitat indigne, 
éligibles aux aides de l’Anah, et à destination des propriétaires occupants.

4.1.3. Financement par les autres partenaires

Aucune convention n’est conclue avec d’autres partenaires.

4.2. Montants prévisionnels

Les montants prévisionnels des autorisations d'engagement de l'Anah pour la Convention « volet 
accompagnement » sont de 893 680 €.
Les aides de l’Anah en faveur de l’accompagnement des ménages s’élèvent à 48 000 €, et les 
aides prévisionnelles aux travaux de l’Anah s’élèvent à 845 680 €.
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Les montants prévisionnels des autorisations d'engagement du Département des Côtes d’Armor 
pour la Convention « volet accompagnement HI » et le financement du suivi et de l’animation du 
programme sont de 40 000 €/an sur la totalité des quatre EPCI couverts (sous réserve d’une 
validation annuelle de l’Assemblée délibérante lors du vote du Budget Primitif).
Pour le territoire de Guingamp Paimpol Agglomération, une enveloppe maximale de 12 400 € sera 
réservée.

Les montants prévisionnels des autorisations de paiement du Département des Côtes d’Armor 
pour le financement des travaux de résorption de l’habitat indigne sur le territoire costarmoricain 
sont de 30 000 €/an  (sous réserve d’une validation annuelle de l’Assemblée délibérante lors du 
vote du Budget Primitif).
Pour le territoire de la GPA, une enveloppe maximale de 3 000 €/an sera réservée.
L'aide aux travaux apportée par le Département est conditionnée à une participation financière 
équivalente de l'EPCI, dans la limite de 3 000 €/dossier.

Ces montants sont répartis, de manière prévisionnelle, selon l’échéancier suivant :

Article 5 - Durée de la convention

La présente convention est conclue pour toute la durée de la convention de PIG Pacte territorial  
France Rénov’ de Guingamp Paimpol Agglomération, soit jusqu’au 31/12/2029 au plus tard.

Elle portera ses effets à compter de sa date de signature, mais avec une prise en charge possible 
des signalements adressés au Secrétariat du Pôle Départemental de Lutte contre l’Habitat Indigne 
et Indécent (DDTM 22 – SPLU)  depuis le 1er janvier 2026.
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Année 1 Année 2 Année 3 Année 4 Total
Année 1

2026
Année 2

2027
Année 3

2028
Année 4

2029
Total

Missions 
d’accompagnement 

Anah 12 000 € 12 000 € 12 000 € 12 000 € 48 000 €
Maitre 

d’ouvrage
12 400 € 12 400 € 12 400 € 12 400 € 49 600 €

Autres 
partenaires

Aides aux travaux

Anah 211 420 € 211 420 € 211 420 € 211 420 € 845 680 €
Maitre 

d’ouvrage
3 000 € 3 000 € 3 000 € 3 000 € 12 000 €

Autres 
partenaires

Total

Anah 223 420 € 223 420 € 223 420 € 223 420 € 893 680 €
Maitre 

d’ouvrage
15 400 € 15 400 € 15 400 € 15 400 € 61 600 €

Autres 
partenaires



Article 6 – Révision et/ou résiliation de la convention

Si l'évolution du contexte budgétaire, de la politique en matière d'habitat, ou de l'opération (analyse 
des  indicateurs  de  résultat  et  des  consommations  de  crédits),  le  nécessite,  des  ajustements 
pourront être effectués, par voie d'avenant.
Toute modification des conditions et  des modalités d’exécution de la présente convention fera 
l’objet d’un avenant.

La présente convention peut être prolongée par avenant en cas de prolongation de la convention 
de PIG  Pacte territorial  France Rénov’  à  laquelle  elle  est  annexée.  L’avenant  de prolongation 
intègre  un  bilan  de  l’exécution  et  un  prévisionnel  d’objectifs/contenu  des  prestations 
d’accompagnement de la convention.

La  présente  convention  pourra  être  résiliée,  par  son  maître  d'ouvrage ou  l'Anah,  de  manière 
unilatérale et anticipée, à l'expiration d'un délai de 6 mois suivant l'envoi d'une lettre recommandée 
avec accusé de réception à l'ensemble des parties à la présente convention. La lettre détaillera les 
motifs de cette résiliation. L’exercice de la faculté de résiliation ne dispense pas les Parties de 
remplir les obligations contractées jusqu’à la date de prise d’effet de la résiliation.

Article 7 – Transmission de la convention

Le maître d’ouvrage de la convention de PIG Pacte territorial France Rénov’ à laquelle la présente 
convention  est  annexée  informe  l’ensemble  des  parties  de  la  conclusion  de  toute  nouvelle 
Convention « volet accompagnement ».

Fait en            exemplaires à                                                      , le 

Pour le maître d’ouvrage de la Convention
« volet accompagnement Habitat Indigne»,

Le Département des Côtes d’Armor

Christian COAIL

Pour le maître d’ouvrage de la convention du PIG 
Pacte territorial France Rénov’ du territoire de  

Guingamp Paimpol Agglomération

Son/Sa Présidente(e)

Pour l’État, son représentant,
Le Préfet,

François de KERÉVER

Pour l'Agence nationale de l'habitat, son représentant, 
Le Préfet,

François de KERÉVER
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Annexe 1 : Liste des 57 communes de Guingamp Paimpol Agglomération

Bégard
Belle-Isle-en-Terre
Bourbriac
Brélidy
Bulat-Pestivien
Calanhel
Callac
Carnoët
La Chapelle-Neuve
Coadout
Duault
Grâces
Guingamp
Gurunhuel
Kerfot
Kerien
Kerpert
Kermoroc'h
Landebaëron
Lanleff
Lanloup
Loc-Envel
Lohuec
Louargat
Maël-Pestivien
Magoar
Moustéru
Pabu
Paimpol
Pédernec
Pléhédel
Plésidy
Ploëzal
Ploubazlanec
Plouézec
Plougonver
Plouisy
Ploumagoar
Plourac'h
Plourivo
Plusquellec

Plouëc-du-Trieux
Pont-Melvez
Pontrieux
Quemper-Guézennec
Runan
Saint-Adrien
Saint-Agathon
Saint-Clet
Saint-Laurent
Saint-Nicodème
Saint-Servais
Senven-Léhart
Squiffiec
Tréglamus
Trégonneau
Yvias
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Pôle Départemental de lutte contre l’habitat indigne et indécent (PDLHI)

Notice explicative sur la demande d’intervention
concernant un logement présentant des causes d’inconfort

1 - Quels logements sont concernés ? 
Les interventions du PDLHI visent  principalement les logements privés :

✔ Les logements occupés par leurs propriétaires comme résidence principale;
✔ Les logements locatifs privés occupés.

Que faire quand le logement est un logement Hlm ? 
Les  logements  des  bailleurs  Hlm sont  soumis  à  des  contrôles  réguliers  de  leurs  équipements.  Les  financements  par  l’État
induisent le respect de la réglementation. Les logements des bailleurs sociaux respectent donc par définition les conditions de
décence et de salubrité.
S’il  y a des désordres, il  est important de les signaler au bailleur par écrit.  Le locataire peut également solliciter l’assurance
habitation qu’il a souscrite pour une intervention liée à des dégâts causés par les voisins ou relevant de malfaçons.
En cas de différents, il est possible de solliciter une association de consommateurs ou de locataires, représentée au Conseil
d’administration des organismes.

2 - Qui remplit la demande?
Elle peut être remplie par toute personne non professionnelle du bâtiment et sans connaissance particulière sur les
notions de décence, de sécurité et de salubrité. 
Cette  demande  d’intervention  est  celle  de  l’occupant  du  logement.  La  personne  ou  le  ménage  devra  signer  la
demande, y compris s’il  est  sous mesure de protection.  Sa signature vaut  acceptation de l’enregistrement de sa
demande par le PDLHI et des contacts ultérieurs qui en découlent. Il formalise également son accord pour qu’un
technicien vienne visiter le logement concerné.
Les informations à caractère personnel recueillies dans le cadre de cette demande restent confidentielles et ne sont
diffusées qu’aux membres du PDLHI avec comme seul objectif, le meilleur traitement de la situation.
Bien entendu tout professionnel d’un service d’information ou d’aide (mairie, aide à domicile, travailleur social…) peut
accompagner le ménage pour compléter au mieux les rubriques en fonction des déclarations des personnes. Il n’est
pas obligatoire d’être allé à domicile mais des photos permettront de localiser les difficultés. 
Il est utile pour les suites éventuelles d’indiquer le nom et le service ayant renseigné la demande (à préciser sous les
signatures).

3- Qu’y-a-t-il dans la demande ?
La demande d’intervention comporte des informations sur  la situation du ménage qui occupe le logement,  sur  le
propriétaire du logement s’il n’est pas l’occupant et les principaux problèmes techniques de structure et d’équipements
du logement.
Elle a vocation à être complétée au maximum. Indiquez tout ce que vous pouvez, ajouter des photos des désordres
constatés.

1 ● Renseignements concernant les occupants du logement
Documents à joindre : 

✔  Pour les propriétaires occupants   :  -  L’avis d’imposition de l’année N-1 est obligatoire dans le dossier de
demande de l’Anah. Les ménages les plus modestes sont prioritaires et peuvent obtenir des financements
spécifiques. Si la situation a changé ou si les ressources ont baissé entre N et N-1, tous justificatifs sont à
apporter.

✔ Pour les locataires   : - L’avis d’imposition de l’année N-1 permet de situer le revenu fiscal de référence de 
l'année n-2 des ressources du ménage par rapport aux plafonds d’accès au parc social, en vu d’un éventuel 
relogement.

                           - Une copie du bail, du constat de l’état des lieux réalisé à l’entrée et du diagnostic de
performance énergétique et des photos des nuisances rencontrées. 
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Ces  documents  permettent  au  Pôle  d’apprécier  la  situation,  d’envisager  les  suites  à  donner  et  d’orienter  vers
l’interlocuteur le plus adéquat à la situation.
Lorsque le demandeur fait  part de la recherche d’un autre logement et d’une demande de logement social,  il  est
important  de  pouvoir  s’assurer  de  l’efficience  de  la  demande  en  communiquant  le  numéro  de  demande  unique
obtenue. Cette information lui sera également rappelée dans le courrier de réception de sa demande d’intervention
réceptionné par le secrétariat du PDLHI.

2   ●    Premiers éléments sur les problèmes du logement   
Les questions sont posées par poste afin d’obtenir une vision globale des principaux problèmes rencontrés :

✔ État général de la structure du bâti ;
✔ Isolation et chauffage : Merci d’évaluer le coût annuel
✔ Sanitaires, électricité et ventilation. 

Aussi, des photos sont nécessaires pour permettent une première analyse des difficultés rencontrées,
Les souhaits formulés dans cette demande sont importants.

4 - Que se passe-t-il après la réception de la demande  ?

Si la réception est effectuée par le secrétariat du PDLHI, il prend connaissance de chaque demande et vérifie que les
déclarations sur l’état du logement constituent des problèmes techniques relevant de la thématique.
Un courrier d’accusé de réception est adressé au demandeur et d’éventuelles précisions peuvent être sollicitées par
téléphone ou par courrier.

Les interventions des partenaires possibles :

Le secrétariat du PDLHI ne fait pas de visite des logements, mais il enregistre, pré-instruit la demande pour l’orienter
vers le ou les partenaires adéquates de lutte contre l’habitat indigne selon le secteur territorial.

Le maître d’ouvrage d’une opération programmée (MO) traitant de l’habitat dégradé du territoire concerné est informé
systématiquement  de  toute  demande.  Dans  ce  cadre,  le  MO  mets  en  place,  sous  sa  responsabilité  un  comité
technique  du  territoire  réunissant  l’ensemble  des  partenaires  pour  étudier,  suivre  et  orienter  conjointement  les
demandes vers le partenaire adéquat : 

► Les opérateurs : sur décision du comité technique du territoire ou du maître d’ouvrage (MO) de l’opération, un opérateur (agréé
par l’Agence nationale de l’habitat ou conventionné avec le MO) pourra prendre contact avec l’occupant pour réaliser une visite à
domicile en vue de la rédaction d’un diagnostic de l’état du logement. Si besoin, d’autres interventions seront mises en place afin
de préciser  les travaux à réaliser,  leurs  coûts  et  rechercher  les financements dans le  cadre d’une étude de faisabilité.  Les
ménages volontaires seront accompagnés pour la réalisation des travaux par une mission d’Assistance à Maîtrise d’ouvrage.

►  L  ’Agence  régionale  de  Santé     (ARS)    :  l’intervention  d’un  inspecteur  Santé  Environnement  peut  être  sollicitée  si  l’état  du
logement est jugé comme mettant réellement en danger la santé les occupants. Une coordination entre le comité technique et
l’ARS est mise en place pour un échange réciproque d’informations sur les logements concernés.

► Le Service de prévention des risques sanitaires et environnementaux (SPRSE) de la ville de St-Brieuc : sur le seul territoire de
la ville, c’est un inspecteur de salubrité qui sera sollicité si l’état du logement présente de réels en danger pour la santé des
occupants. Il interviendra également pour des manquements au Règlement Sanitaire Départemental. Une coordination entre le
comité technique et le SPRSE est mise en place pour un échange réciproque d’informations sur les logements concernés.

►la commune (ou l’établissement public de coopération intercommunale) peut faire procéder à toutes visites qui lui paraissent
utiles afin d’évaluer les risques présentés par les murs, bâtiments ou édifices quelconques qui n’offrent pas les garanties de
solidité  nécessaires  au  maintien de la  sécurité  des  occupants et  des  tiers  ou d’un fonctionnement  défectueux  ou  le  défaut
d’entretien des équipements communs d’un immeuble collectif à usage principal d’habitation, lorsqu’il est de nature à créer des
risques  sérieux  pour  la  sécurité  des  occupants  ou  des  tiers  ou  à compromettre  gravement  leurs  conditions  d’habitation  ou
d’utilisation. Le maire interviendra également pour des manquements au Règlement Sanitaire Départemental. Une coordination
entre  le  comité  technique et  la  commune est  mise  en  place  pour  un  échange réciproque d’informations  sur  les  logements
concernés.

►   Les organismes de prestations d’allocations familiales (CAF ou MSA)   sont susceptibles d’effectuer un contrôle de la décence
du logement si le demandeur est allocataire de prestation logement.Une coordination entre le comité technique et l’organisme est
mise en place pour un échange réciproque d’informations sur les logements concernés.

►L’Agence départementale de l’information pour  le  logement  (ADIL) peut  recevoir  le  locataire  ou le  propriétaire  afin  de les
renseigner, les conseiller de façon neutre et gratuite sur des éventuelles suites d’ordre juridique (saisine de la commission de
conciliation, mobilisation d’une protection juridique, aide juridictionnelle pour saisie du tribunal …).

Pour toutes informations complémentaires     : 

Secrétariat du Pôle Départemental de Lutte contre l’Habitat Indigne et Indécent (PDLHI)
DDTM 22  SPLU -PL

1 rue du Parc –CS 52256 – 22022 Saint-Brieuc Cedex 
 : 02.96.75.67.13

e-mail : .ddtm-splu-pl-lhi@cotes-darmor.gouv.fr
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